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Arrondissement de Neufchâteau

Comme nous l’avons 
évoqué lors de deux 
précédentes édi-
tions, lors de cette 

séance de jeudi, on a officia-
lisé les différents mouve-
ments au sein de la majorité 
communale. À savoir la dé-
mission de toute fonction 
communale de l’échevine 
Cécile Barras qui, un sanglot 
dans la voix, a de nouveau 
expliqué les principales rai-
sons de sa décision d’aban-
donner toutes fonctions de 
responsabilités au sein de 
l’exécutif  commmunal. 
Pour faire bref  et pour rap-
pel, cette décision a pour rai-
sons principales évoquées 
par l’ex-échevine : « Menta-
lité déplorable, hypocrisie ou 
mauvaise foi » rencontrées 
lors des quatre années de 
mandat.
Cette démission entraîne par 
le fait même l’arrivée au sein 
de l’exécutif  communal de la 
nouvelle échevine Anne Ser-
vais pour qui nous avons 
consacré un précédent arti-
cle pour cerner ses motiva-
tions. Conséquence immé-
diate de ces changements, 
l’arrivée comme conseillère 
communale au sein de la 

majorité de Marina Discret 
(voir cadrée).
Face à tous ces change-
ments, le bourgmestre Ma-
thieu Rossignol a eu beau-
coup de mal à cacher son 
émotion lorsqu’il a remercié 
Cécile Barras pour tout le 
travail abattu notamment 
dans le domaine des finan-
ces communales tout en 
souhaitant bon vent à sa 
remplaçante. Fleurs et ca-
deau pour Cécile Barras ont 
ponctué cette « séquence 
émotion » en début de sé-
ance après que les porte-pa-
role de la minorité, Jean-
Pierre Graisse et Léon Collin, 
aient souhaité le meilleur 
pour la suite du chemin de 
Cécile Barras.

Énergie, déchets et 
primes communales
Au vu de la situation ac-
tuelle concernant les prix de 
l’énergie, on pouvait s’atten-
dre que la question soit évo-
quée tant par des membres 
de la minorité que par 

l’échevin Manu Wauthier. 
Jean-Pierre Graisse (min.) 
aurait notamment souhaité 
la distribution d’auto-
collants « no pub » dans tous 
les foyers bertrigeois. « Une 
initiative peu coûteuse et très 
efficace », selon ses dires. En 
réponse à cette demande, le 
bourgmestre Mathieu Rossi-
gnol signale que ces auto-
collants sont disponibles à 
l’administration commu-
nale et qu’un article y sera 

consacré lors de la pro-
chaine revue communale.
Toujours dans le domaine de 
l’économie d’énergie, les 
conseillers Léon Collin et 
Jean-Pierre Graisse (min.) 
souhaitent que la Commune 
se montre exemplaire no-
tamment en fermant une 
partie de l’éclairage public 
Évoquées également par les 
deux conseillers, toute une 
série de mesures pratiques 
destinées à économiser 
l’énergie. En réponse à ces 
interrogations, Mathieu 
Rossignol signale cependant 
qu’il faut garder une cer-
taine sécurité au niveau de 
l’éclairage public et que pro-
gressivement le placement 
des ampoules LED fait partie 
d’un programme déjà mis en 
place.
L’échevin Manu Wauthier a 
aussi fait part des actions 
menées dans le cadre de ces 
économies d’énergie. Parmi 
elles, on épinglera : plan Zéro 
Watt (activités ludiques pour 

sensibiliser les élèves du pri-
maire aux enjeux de l’éner-
gie), plan Tomorrow Watt à 
destination des élèves de 5e à 
la 7e secondaire ou encore 
d’autres animations qui sont 
à l’étude comme Coach Cli-
mat, Fresque Climat qui sont 
des ateliers collaboratifs per-
mettant de comprendre l’es-
sentiel des enjeux climati-
ques pour passer à l’action.
De manière concrète, l’éche-
vin signale aussi qu’il n’y 
aura pas de patinoire cette 
fin d’année. Un échevin qui 
s’est longuement épanché 
sur les travaux en cours ou à 
venir au niveau des bâti-
ments communaux : photo-
voltaïque à la maison com-
munale, « relampage » par 
de l’éclairage LED, isolation 
à la Maison de village, re-
mise à neuf  de la toiture du 
Bertrix Hall, panneaux pho-
tovoltaïques à la crèche et 
aux Résidences-Services ou 
encore audit énergétique.
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Démission et forte émotion en début de séance

Cécile Barras remet tous 
ses mandats communaux, 
remplacée par Anne 
Servais. Arrivée de Marina 
Discret au conseil. Il fut 
aussi question d’énergie.

Prestation de serment de la nouvelle conseillère, Mme Discret.

Bertrix
Conseil communal
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Lors de la séance de jeudi, Marina Discret 
est devenue conseillère communale en 
remplacement d’Anne Servais nommée 
échevine. La nouvelle conseillère de 49 ans 
habite Cugnon et est maman de cinq en-
fants. Elle travaille depuis 24 ans chez l’opé-
rateur national à Libramont.
Pour ce qui concerne le volet politique, Ma-
rina Discret le débute en 2006 dans la pure 
lignée familiale puisque son grand-père et 
son arrière-grand-père, Joseph et Alexan-
dre ont ceint l’écharpe mayorale dans l’an-
cienne commune de Cugnon. Ajoutant à 

cela que son papa Roger fut aussi conseiller 
dans l’ancienne commune de Cugnon.
On voit donc que la nouvelle conseillère a 
baigné comme elle le souligne, très tôt dans 
la politique communale.
Elle exerce aussi la fonction de présidente 
du centre sportif communal depuis 2007. 
Fonction qu’elle continuera à assumer pour 
assurer une certaine continuité dans la ges-
tion de cet outil.
Seul mandat qu’elle abandonnera, celui de 
conseillère CPAS où elle sera remplacée par 
Marie-Céline Hérisson.

Marina Discret dans la lignée familiale

Libramont
Expo au centre culturel
Du 5 octobre au 6 novembre, le 
centre culturel de Libramont 
accueille l’exposition « La place de 
la femme dans le jazz à travers les 
pochettes de disques ». Réalisée par 
la Maison du Jazz en 2021, l’expo 
met en avant les nombreuses 
chanteuses et musiciennes qui ont 
contribué à écrire l’histoire du jazz. 
Expo guidée le 14 octobre 
(réservation obligatoire) ou librement 
du 5 octobre au 6 novembre.
» Réservations : 
www.cclibramont.be
ou 061 22 40 17

Bertrix
2 500 € récoltés pour Viva 
for Life Dimanche dernier, 
plusieurs membres de 
Natagora Semois ardennaise 
et bénévoles actifs de la 
région ont agi pour 
l’opération Viva for Life dans 
la région de Bertrix. 
Ensemble, ils ont réalisé une 
balade d’une vingtaine de 
kilomètres dans la vallée de 
la Vierre en passant de 
réserve en réserve. 2 500 € 
ont ainsi été récoltés pour 
les enfants vivant sous le 
seuil de pauvreté.Éd
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